Quelques pistes de réflexion menées par SeniorFlex pour faciliter l'entrée ou la rentrée des seniors dans la vie active.

1. Les opérations de portage salarial

· en principe illégales (mais ressemble au système des chèques ALE)

· pratiquées couramment dans d'autres pays européens dont la France.

· définition : mise sur payroll d'une société "porteuse" d'un senior ayant conclu un  

                  accord de travail ou mission avec un offreur de mission. 

· différence avec l'interim : les deux parties sont d'accord, mais le senior est hébergé 

                  par un tiers dont c'est le métier.

2. Le contrat de partenariat SeniorFlex

· contrat innomé, précaire et suspensif immédiatement, durant son exécution, des statuts pré-existant : chômage, pré-pension, mais non des pensions de retraite ou de survie.

· Formalisme réduit et flexibilité.

· Retour immédiat, avec formalisme réduit, au statut antérieur.

3. Le statut social des seniors

· Prévoir dans la loi cette flexibilité.

· Faire des seniors (1/3 de la population) une catégorie distincte de travailleurs afin de leur permettre de manière souple d'avoir une activité économique lucrative s'ils le désirent.

